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Le SNUI, première organisation syndicale de l‛ex-Direction Générale des Impôts, est présent 
dans toutes les directions territoriales et nationales, avec 20 000 adhérents, 2 250 militants 
et plus de 1 000 élus dans les commissions paritaires locales et nationales. 

Tu peux nous retrouver sur le NET : www.snui.fr
Dès 1997, le SNUI était l‛un des premiers syndicats en France à créer un site Internet. Les 
visites ont augmenté jusqu‛à atteindre des pics de 1000 à 3 000 connections par jour. Tu trou-
veras sur la page d‛accueil du site une présentation exhaustive de celui-ci. Mais brièvement, il 
comprend : 

L‛espace public (carré orange «la couleur du SNUI») s‛adresse aux agents de la DGI et aux 
visiteurs extérieurs. Il comprend une présentation générale du SNUI (histoire, valeurs, pu-
blications) ainsi qu‛un panorama des Communiqués de Presse et notre analyse du système fi scal 
français.

Le panneau syndical (carré bleu «comme l‛Unité») rassemble les informations sur la vie à la DGI : 
actualité syndicale, renseignements sur les mutations, la notation et la rémunération, la liste 
des secrétaires de section du SNUI …

Et pour les adhérents - un «service plus», notamment une foire aux questions, les trois der-
niers numéros de l‛UNITE, les «coupures» des mutations par département, les fi ches carrières 
du SNUI ...

   

  Alors «chaque jour, un clic www.snui.fr»ui.fr»
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  Cher(e) Camarade, 

  Tu vas aborder une nouvelle phase de ta carrière et le SNUI, en t’adressant ses 
félicitations, tient à être présent pour t’accompagner dans cette expérience.
  Tu pourras rencontrer des représentants du SNUI à Clermont-Ferrand et à Noisy 
dès le début de ton stage (voir leurs coordonnées en dernière page). Pour tout problème, 
n’hésite pas à les contacter ou à nous appeler au Bureau National.
  Dans l’immédiat, ce dossier te permettra, nous l’espérons, d’appréhender les 
différentes phases de ta formation et de résoudre quelques questions d’ordre pratique. Tu 
trouveras sur le site (www.snui.fr) la liste des secrétaires de section du SNUI et de Sud 
Trésor dans chaque direction. Ces camarades pourront éventuellement te communiquer des 
renseignements utiles pour les périodes de stage pratique et d’enseignements spécialisés. 

  Bonne scolarité et bon courage.

  Le Bureau National du SNUI.

Désiré ROPERS
01.44.64.64.49

POUR TOUT RENSEIGNEMENT TU PEUX CONTACTER AU BUREAU NATIONAL

Suivi des écoles

Daniel SANCHEZ
01.44.64.64.25

Suivi du mouvement général de mutation B

Stéphane PARDON
01.44.64.64.24
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L’ORGANISATION GENERALE 
DU DISPOSITIF DE FORMATION

(PBO J-51-09 du 28 mai 2009)

En 2006, pour faciliter l’organisation des travaux dans les CDI durant la campagne DPR, des aménage-
ments avaient déjà été apportés au dispositif de formation des agents promus de C en B :
- mise en place de deux périodes de formation - en juin/juillet pour les  agents affectés hors IAD et services 
d’accueil ; en octobre/novembre pour les agents en IAD et dans les services d’accueil.
- pour les années suivantes, le calendrier de la campagne d’émission accélérée étant modifi é de façon pé-
renne, le dispositif de formation des promus de C en B devait être reporté dans son intégralité à l’automne 
(l’affectation des agents étant connue depuis le 01/09, la formation devait ainsi pouvoir être adaptée aux 
fonctions exercées).
Lors du groupe de travail du 6 mai 2006 consacré à ce sujet, le SNUI avait rappelé son attachement à la 
formation initiale des C en B, demandé le maintien, voire le développement, d’une formation généraliste 
aux fondamentaux de la fi scalité. Le SNUI, compte tenu de la diversité des parcours de carrière et des 
possibilités de changements ultérieurs, avait vivement critiqué l’orientation trop utilitariste d’un formation 
centrée sur la seule approche «premier métier».

En 2007, cette formation a encore fait l’objet d’aménagements visant à alléger la formation commune sur 
le positionnement du contrôleur, le management et la communication; et à transférer dans les fi lières «mé-
tiers» les enseignements juridiques et comptables auparavant dispensés dans le cadre de la formation 
continue.
En conséquence, le «stage de formation théorique» de 3 semaines, comportant 81 heures d’enseigne-
ments à l’ENI, est devenu le «tronc commun introductif», réduit à une semaine et ne comportant plus que 
27 heures d’enseignements. 
Les enseignements fondamentaux (IR, TH, initiation au droit, ILIAD, pour la fi lière «perso» ; TVA, compta, 
initiation au droit commercial,... pour la fi lière «pro») seront dispensés dans le cadre des stages suivis dans 
la direction d’affectation, à compter du 1er septembre 2009.
Un PBO détaillant le calendrier et la localisation des fi lières sera prochainement diffusé par la DRF.

•  P 80 P : Le stage de diversifi cation de la connaissance des services
Ce stage est organisé dans la direction d’origine de l’agent sous la responsabilité du D.F.P. 
Il doit permettre à l’agent de compléter ses connaissances des structures de la DGI compte 
tenu de son expérience professionnelle, le D.F.P. organise en conséquence diverses visites 
de service (CDI, SIE, CDI-SIE, CDIF, CH). Ce stage peut être effectué en discontinu, pour 
une durée globale de 5 jours, et doit normalement avoir été effectué avant le début du stage 
théorique à l’ENI.

•  P 80 T : Le stage de formation théorique

Les enseignements théoriques à l’Ecole Nationale des Impôts de Clermont-Ferrand ou de 
Noisy sont organisés en plusieurs sessions, d’une semaine chacune, à Clermont Ferrand et à 
Noisy le Grand se tiendront selon le calendrier suivant : 

- du 2 au 5 juin 2009,
- du 8 au 12 juin 2009,
- du 15 au 19 juin 2009,
- du 22 au 26 juin 2009.
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L’ORGANISATION DU TRONC
COMMUN INTRODUCTIF 

( P80 T)

Accueil,
techniques de 

communication, 
management

15 h

—  Communication orale 
—  Relation téléphonique
— Entretien
— Communication écrite
—  Communication dans une équipe de  
 travail
— Management

Déontologie 
3 h

—  Le statut 
— Les obligations du fonctionnaire

La prise de fonction
3 h

—  Réfl exion préalable à l’affectation
—  Défi nir le rôle du B
—  L’accueil
—  Découvrir son service
—  Manager l’équipe

TOTAL :
27 h

Finances Publiques 
2 h

—  Les fi nances publiques
—  Le budget de l’Etat
— La loi de fi nances
— Les principes budgétaires de la lolf
—  Les principaux impôts
—  L’élaboration de l’impôt
—  Le système fi scal français

La modernisation 
du Ministère

4h

—  La dynamique du ministère
—  Organisation générale du Ministère
— La DGFiP
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•  Stage pratique
Trois semaines, dans ta direction,  sur un poste correspondant à celui que tu seras appelé(e) 
à gérer.
Spécialités : Fiscalité professionnelle (SIE/ICE/), Fiscalité personnelle, Fiscalité Immobilière,  
Hypothèques, Cadastre.
Cette période ne se déroule pas obligatoirement en continu, afi n de tenir compte de la 
disponibilité du moniteur et du calendrier des stages spécialisés
Le contenu du stage est en principe fi xé en concertation avec le D.F.P., le stagiaire et son 
moniteur. L’ENI fournit au D.F.P. un «carnet de bord» qui te permettra de défi nir avec lui 
les différentes étapes de ta formation compte tenu des connaissances acquises dans tes 
précédents postes.
A la fi n de chaque étape, un entretien avec ton moniteur doit te permettre d’effectuer 
contradictoirement un bilan d’étape et d’obtenir un complément d’information si nécessaire.
A l’issue de la période, un compte-rendu est adressé à l’ENI annoté des observations du 
moniteur, du DFP ainsi que des tiennes et des suggestions éventuelles de chacun.

•  P 801 à P 808 : Enseignements spécialisés
Ce sont des stages par «fi lières» adaptés à la spécialité de ta future affectation.
 
Fiscalité Personnelle  - Stage P 804 T scindé en deux parties distinctes :
- P 804 1 T, un premier stage de 3 semaines (2 semaines consacrées aux fondamentaux 
, retour dans les services, puis 1 semaine consacrée à l’application ILIAD - modules 
conçu par l’ENI ) optionnel pour les agents ayant exercé au moins trois ans en secteur 
d’assiette (dernier poste occupé),

- deux fois 2 semaines, à partir de fi n novembre (approfondissement des revenus 
catégoriels, techniques, découverte des applications du cadastre, cadastre administratif, 
analyse des liaisons, études des applications informatiques, spécifi cités du métier de 
contrôleur) obligatoire quel que soit le cursus antérieur.

Fiscalité Professionnelle  - Stages P 801-1T, 2T, 3T :
- P 801 1 T, un tronc commun d’une durée de 7 semaines; 
 3 semaines (fondamentaux), retour dans les services, 2 semaines (gest. des redev. 
prof.), retour dans les services (étude des applications), 2semaines (gestion des 
missions particulières et applications)

- P 801 2 T, une spécialisation de deux semaines pour les agents de SIE;
- P 801 3 T, une spécialisation de deux semaines pour les agents d’ICE (attention, cette 
spécialisation n’est organisée que par un petit nombre de CRF).

jusqu’en janvier-février 2010
Hypothèques - Cadastre - Stages codifi és dans FLORE P 807 T et P 808 T

Les P 801 T à P 804 T se dérouleront dans les centres régionaux de formation, mais pas 
nécessairement dans ta direction d’affectation.
Les P 807 T ET 808 T se dérouleront à l’Ecole Nationale du Cadastre à Toulouse.
Les agents affectés dans une IFU suivront en plus des stages complémentaire nationaux 
ou locaux.
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L’ORGANISATION 
DES FORMATIONS SPECIALISEES
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LES FRAIS DE STAGE
Le régime des indemnités de déplacement et de mission est fi xé par le décret 2006-781 du 3 
juillet 2006 et par l’arrêté ministériel du 1er novembre 2006. En complément, un guide de mise en 
oeuvre de cette réglementation a été établi par le secrétariat général du Ministère. Au terme de ces 
textes, le fonctionnaire qui suit une action de formation, prévue par le statut particulier du corps auquel 
il appartient pour pouvoir avancer dans son grade, a droit l’indemnité de mission. 
L’indemnité de mission couvre forfaitairement les frais de repas et les frais d’hébergement. 

L‛indemnité de mission n‛est versée
que sous certaines conditions

L’INDEMNITÉ DE MISSION 
N’EST VERSÉE QUE SI LE 
STAGE EST EFFECTUÉ :
HORS DE LA RÉSIDENCE 

ADMINISTRATIVE 
ET HORS DE LA 

RÉSIDENCE FAMILIALE

Exemples :

— Un stagiaire domicilié à Rambouillet accomplit son stage à L’ENI Noisy :
•   S’il travaillait précédemment dans un service de Rambouillet : il percevra l’indemnité de 

mission car Rambouillet ne fait pas partie de la même commune que Paris. Les lieux de 
résidence administrative et de stage sont différents de la commune où est effectué le 
stage. 

•  S’il travaillait précédemment à  Paris ou dans une commune limitrophe (Nanterre etc...
voir liste page 9), il ne percevra pas l’indemnité de mission car le lieu de sa résidence 
administrative est situé dans la même commune que le lieu du stage. 

— Un stagiaire domicilié à Riom  (Puy de Dôme)  travaillait  précédemment  au CDI de Clermont-
Fernand : il effectue son stage à l’ENI Clermont, il ne percevra pas d’indemnité de mission 
pour la même raison que ci-dessus.

NB :  «Résidence administrative» signifi e : 
 la commune où est situé le service dans lequel tu es actuellement affecté(e).
 «Résidence familiale» signifi e : la commune où est situé ton domicile. 

Les nouvelles dispositions apportent une revalorisation des taux des 
remboursements des frais de nuitée, mais le décret ouvrait la possibi-
lité à l’administration d’en porter le taux à 60  pour tous les agents.
Malheureusement, le Ministère a maintenu le principe de deux taux :
- il a fi xé la nuitée à 45 € sur l’ensemble du territoire (antérieurement 
38,11 €),
- et l’a portée à 60 € (antérieurement 53,36 €) pour Paris, les commu-
nes des Hauts de Seine (92), de la Seine Saint Denis (93) et du Val de 
Marne (94). 
Dans le cadre des nouvelles mesures, l’administration a étendu le bé-
néfi ce des 60 € à la Seine et Marne (77) et aux communes de plus de 
200 000 habitants (Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Montpellier, Nantes, Nice, Strasbourg, Rennes et 
Toulouse).
Le même taux de 60 € s’applique aux communes limitrophes des villes et des communes au taux de 
60 € mentionnées ci-dessus lorsqu’elles sont desservies par des moyens de transport publics de voya-
geurs.
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INDEMNISATION PENDANT 
LE STAGE THÉORIQUE

 NOISY CLERMONT

Repas de midi 7,63 € 7,63 €
Repas du soir 15,25 €  7,63 €
Nuitée       60 €   31,5 €
    

INDEMNISATION PENDANT LES STAGES 
PRATIQUES ET ENSEIGNEMENTS

 EN CRF  EN PROVINCE
 7,63 € ou 15,25 € si absence de
    restaurant administratif
 15,25 €   15,25 €
 45 ou 60 € (*) 45 ou 60 €
    
(*) Pendant les 10 premiers jours puis abattements de 10 
 à 20 % sur la nuitée.

NOTE : 
—  l’indemnité de repas est réduite de moitié lorsqu’il existe un restaurant administratif,
 ce qui est le cas à Noisy (le midi) et à Clermont-Ferrand (midi et soir) pendant le stage 

théorique ;
—  l’indemnité de nuitée subit quant à elle un abattement progressif :
 • 10% à compter du 11ème jour.
 • 20% à compter du 31ème jour.

 Cet abattement s’applique - en principe- sur l’ensemble de la mission de formation. On 
considère cependant que les stages d’enseignement spécialisé P801 à P 807 qui se déroulent 
en Centre Régional de Formation (CRF) ou à l’Ecole Nationale du Cadastre (ENC) constituent 
des missions de formation distinctes. 

L‛indemnité de mission subit des abattements
Pour chaque tranche de 24 heures, l’indemnité de mission se décompose ainsi : 
— une indemnité de repas : 15,25 € par repas, (demi-taux 7,63 €)
— une indemnité de nuitée : 45 € en province (pour mémoire 60 € à Paris, 92, 93, 94, 77 et communes 
de plus de 200 000 habitants). Pour les stagiaires logés à la résidence des Gourlettes, cette indemnité 
est de 31,50 €.

Se référer au tableau ci-dessous.

Versement de l‛indemnité de mission 
Tu devras déposer une demande de remboursement de frais auprès du service comptabilité de 
l’établissement qui assurera la gestion du stage
Soit : — l’ENI pour la formation théorique P 80
 — le C.R.F. pour les stages P 801 à P 807
 — l’ENC pour le stage P808
Les frais de transport pour se rendre au stage sont en principe pris en charge sous la forme 
d’un bon de transport SNCF délivré par la direction de départ. En cas de déplacement en 
voiture, les frais de transport présentés eux aussi sur cette demande de remboursement, 
seront limités à l’équivalent du prix d’un billet 2ème classe SNCF.

Tu peux aussi demander une avance sur frais de déplacements.
Tu trouveras sur le site :
«DRF/RHB/Rémunérations Indemnités frais de déplacement/Frais de déplacement - Rubrique 
«Demande d’avance sur frais de déplacement» demande d’avance FINB - P80», des demandes 
pré-établies par l’ENI Clermont-Ferrand. Tu dois choisir la fi che correspondante à ta situation (ex 
du 8 au 12 juin 2009, hébergement à la Résidence des Gourlettes). Si tu es à l’ENI Noisy, tu devras 
adapter le calcul des frais de séjour à ta situation.
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LES FRAIS DE CHANGEMENT 
DE RESIDENCE

LISTE DES COMMUNES
LIMITROPHES DE PARIS :

Aubervilliers, Pantin, Le Pré-Saint-Gervais, 
Les Lilas, Bagnolet, Montreuil, 
Fontenay-sous-Bois, Saint-Mandé, 
Vincennes, 
Nogent-sur-Marne, Joinville-le-Pont, 
Saint-Maurice, Charenton-le-Pont, 
Ivry-sur-Seine, Le Kremlin-Bicêtre, Gentilly, 
Montrouge, Malakoff, Vanves, Issy-les-
Moulineaux,Boulogne-Billancourt, Saint-
Cloud, Suresnes, Puteaux, Neuilly-sur-Seine, 
Levallois-Perret, Clichy, Saint-Ouen, 
Saint-Denis.

Conditions de l‛indemnisation

La prise en charge des frais de changement de résidence comporte : la prise en charge des frais de transport 
des personnes et le remboursement des frais de transport des bagages et du mobilier. Ces indemnisations sont 
accordées pour le parcours compris entre l’ancienne et la nouvelle résidence de l’agent, il faut noter qu’elles 
n’ont connu aucune revalorisation depuis le 1/01/94.

Transport des personnes : Les frais de transport sont remboursés sur la base du tarif SNCF 2ème classe. En 
cas d’utilisation du véhicule personnel sur la base des indemnités kilométriques.

Transport des bagages et du mobilier : 
Le montant de l’indemnité est calculé à partir de l’une des formules suivantes :

Tu auras droit à une indemnisation à 
120 % puisque ta mutation résulte (*) : d’une promotion de grade 

(sur une résidence différente de celle antérieure 
à ta promotion)

I = 568,94 € (0,18 x V.D.) si le produit V.D. est égal ou inférieur à 5 000 
I = 1137,88 € + (0,07 x V.D.) si le produit V.D. est supérieur à 5 000.
Dans ces formules :
I  représente le montant de l’indemnité forfaitaire exprimée en euros.
D  la distance exprimée en kilomètres et mesurée d’après l’itinéraire le 
 plus court par la route.
V le volume du mobilier transporté, fi xé forfaitairement comme suit :

Pour l’agent 
(en m3)

Pour le conjoint 
ou le concubin

(en m3)

Par enfant ou 
ascendant à 

charge (en m3)

14 22 3,5

L’agent célibataire, veuf, divorcé ou séparé de corps ayant au moins un enfant à charge bénéfi cie du volume 
total prévu pour un agent marié, diminué du volume prévu pour un enfant. L’agent veuf sans enfant bénéfi cie du 
volume total prévu pour un agent marié, diminué de la moitié du volume fi xé pour le conjoint, ou le concubin.

(*) Suite au décret n°2006-475 du 24 avril 2006 l’indemnité forfaitaire de 100 % est majorée de 20%. Cette 
mesure est entrée en vigueur depuis le 01/07/06.
L’état de frais de changement de résidence est disponible dans le portail métiers (doc/imprimés/ressources 
humaines..../ rémunération/Frais de déplacement/Frais de changement de résidence).

A compter du 1er septembre 2009, tu vas recevoir une affectation 
défi nitive sur une résidence qui sera peut-être, hélas, différente de 
ton ancienne résidence d’affectation.
Il est possible que tu envisages de déménager. Dans ces condi-
tions, si tu es issu du concours interne ou faux externe tu auras 
vraisemblablement droit à une indemnisation (et non un rembou-
sement) dans le cadre du changement de résidence. Le régime de 
cette indemnisation est fi xé par le décret du 28 mai 1990 n° 90-437 
et la circulaire du 6/11/1990 (PBO n°11 du 26/01/1995).
Au sens du décret (article 17) «constitue un changement de rési-
dence l’affectation prononcée, à titre défi nitif, dans une commune 
différente de celle dans laquelle l’agent était affecté. Mais il faut sa-
voir que la ville de Paris et les communes suburbaines limitrophes 
constituent une seule et même commune. Un déplacement dans 
ces limites n’ouvrira donc pas droit à indemnisation.
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1er exemple : tu es contrôleur célibataire. 1ère affectation à Versailles  (ancienne résidence depuis 
1996 : St Malo)  
Distance 450 km. Volume 14 m3. Le produit VD = 6 300  
Application de la formule :  1 137,88 € + (0,07 x  6 300)  = 1 578,88 €. (environ 1 895 € avec la 
majoration de 20%).

2ème exemple : tu es contrôleur marié à un agent fonctionnaire, un 
enfant à charge. 1ère affectation à 300 km (VD < 5 000) :
1) Pour toi : application de la formule :

568,94 € + (0,18 x (14 x 300)) = 1324,94 € (+ 20% = 1 590 €)
2) Pour ton épouse (fonctionnaire disposant de son droit propre) + ton 

enfant (VD > 5 000) :
 1 137,88 € + (007 x (17,5 x 300))  = 1 505,38 € (+ 20% = 1 807 €)

Pour les changements de 
résidence entre la France 
continentale et la Corse, il y a lieu 
d’ajouter à l’indemnité déterminée 
une indemnité complémentaire 
dont le taux est fi xé annuellement.

Montant de l‛indemnisation
Il faut apporter la preuve que les membres de ta famille vivent habituellement sous ton toit, qu’il 
s’agisse de ton conjoint ou concubin, de tes enfants, des enfants de ton  conjoint ou concubin, des 
enfants recueillis et considérés à ta charge par la législation sur les prestations familiales, des enfants 
infi rmes mentionnés à l’article 196 du CGI, de tes ascendants ou ceux de ton conjoint non assujettis 
à l’impôt sur le revenu.
Tu ne pourras bénéfi cier de l’indemnisation pour frais de changement de résidence des 
membres de ta famille que s’ils t’accompagnent dans la résidence de ton nouveau poste ou 
s’ils te rejoignent dans un délai maximum de neuf mois à compter de  ta date d’installation 
administrative.
Si tu  remplis les conditions énumérées ci-dessus, tu peux prétendre à une indemnisation pour frais 
de changement de résidence.

Paiement des indemnités
A ta demande une avance te sera consentie par ta direction actuelle. Elle te versera 75 % des 
frais de transport des personnes, la régularisation par ta nouvelle direction interviendra dans les 
3 mois après l’avance. 
Le paiement de l’indemnité forfaitaire peut être effectué 3 mois avant le changement de résidence 
administrative, sous réserve que ta mutation soit défi nitive.
Si tu es marié(e) ou assimilé(e) et que tu déménages seul(e), tu percevras l’indemnité forfaitaire 
prévue pour un agent célibataire. Le montant total de l’indemnité ne te sera versé que si ta famille te 
rejoint dans les 9 mois qui suivent la date de ta nouvelle installation administrative.
Le montant versé est forfaitaire. Il n’y a pas de justifi catif à fournir, cependant, la réalité du changement 
doit être établie dans un délai d’un an. Si tu n’apportes pas dans ce délai, la preuve de ton transfert de 
domicile familial (pour toi ou tout autre membre de ta famille pour qui tu auras perçu des indemnités), 
tu devras rembourser une partie ou l’ensemble des sommes perçues.

La direction de départ et la direction d’arrivée 
sont toutes deux concernées

DELAI DE ROUTE
Il t’est accordé pour rejoindre ta nouvelle résidence.  Il est 
décompté en jours ouvrés.
Le délai admis par la DGI est :
—  1 jour pour un changement de résidence à l’intérieur du 

département (Paris, 92 N, 92 S, 93 et 94 forment une même 
résidence).

—  2  jours pour rejoindre un département limitrophe
—  3 jours pour rejoindre un département non  limitrophe.

DOM
Attention, les règles 
d’indemnisation des frais de 
changement de résidence sont 
particulières, elles sont édictées 
par le décret du 12  avril 1989 
et non par celui du 28 Mai 1990, 
modifié par le décret du 24 avril 
2006 (majoration de 20%).
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*

Départements fermés.

Départements ouverts
Dernier agent rentré en liste normale

Dernier agent rentré sur un poste EDRA
Rapprochements en attente

C 2 ...

C 2 ...

MOUVEMENT B 2009 - AVANT CAP
(hors postes Domaines)
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RECLASSEMENT DE C EN B, OU «POURQUOI FAIRE SIMPLE QUAND 
ON PEUT FAIRE COMPLIQUÉ ?»

Avec effet du 1er octobre 2005 tous les agents de catégorie C ont été reclassés dans la nouvelle carrière. 
Les modalités de reclassement, sans pour autant générer une perte indiciaire, ont généralement fait perdre 
2 ans d’ancienneté dans la carrière théorique (celle qui est écrite dans les statuts et qui précise la cadence 
moyenne de chaque échelon). Si cette incohérence n’avait pas eu de répercussion directe pour les agents 
de catégorie C elle devenait très problématique pour les agents promus de C en B. En effet, leur classe-
ment dans le grade de contrôleur de 2ème classe aurait été établi sur des bases moins favorables : perte 
de 2 ans qui se concrétisait en catégorie B par une perte de 16 mois d’ancienneté !
Le SNUI, la FDSU et l’Union syndicale «Solidaires» étaient immédiatement intervenus à tous les niveaux 
pour exiger que les textes régissant l’organisation de la carrière B soient immédiatement modifi és pour 
corriger cette grossière erreur.
Suite à nos interventions, la Fonction Publique a reconnu la bévue et s’est engagée à rectifi er le tir. Elle 
a ainsi intégré, dans le cadre du protocole « Jacob », un projet de modifi cation du statut des agents de 
catégorie B.
Le dispositif retenu est compliqué dans la mesure où il faut aller chercher plusieurs anciennetés en caté-
gorie C : celle au 30 septembre 2005 (avant la réforme), celle au 1er octobre 2005 et celle à la date de 
titularisation ! 
En cas de doute concernant le reclassement qui t’a été appliqué, tu trouveras en annexe un formulaire à 
compléter et à nous renvoyer.

CARRIERE 

ET BIENTÔT UNE RÉFORME !
Le ministère de la fonction publique a engagé une vaste réforme de la carrière des cadres B de la fonction 
publique, dont la mise en place à la DGFIP est en cours. Le SNUI est opposé  à cette refonte notamment 
en raison de l’allongement de la carrière, de la structure des nouvelles grilles indiciaires des grades, des 
conditions moins favorables d’avancement de grade et des conditions projetées de reclassement dans les 
nouveaux grades.
Au premier grade, la carrière débuterait à l’indice majoré 310 ( au lieu de 297 actuellement) pour atteindre 
l’indice majoré 562 au dernier échelon du dernier grade (contre 514 actuellement). Ce qui semble plus 
favorable, mais lorsque l’on considère la durée nécessaire pour atteindre ce dernier échelon, il faut à la 
cadence moyenne et dans les meilleures conditions de promotions par concours professionnels 33 ans de 
carrière contre 26 ans actuellement.
Pour le SNUI, l’espace indiciaire nouveau ne répond pas aux revendications des agents. le SNUI revendi-
que une carrière linéaire débutant à l’indice 420 et atteignant l’indice 680 en 23 ans et 6 mois, en un seul 
grade. Un seul grade puisque tous les agents de catégorie B exercent les mêmes fonctions, assument les 
mêmes responsabilités! De plus l’allongement de la carrière prévu est inacceptable puisqu’elle conduit à 
un palier (de 15 ans de carrière à 30 ans et 8 mois) où le nombre de points d’indices attribué est inférieur 
à ce qu’il est actuellement 
Le tableau d’avancement du 2ème au 3ème grade sera ouvert après 12 ans d’ancienneté contre 14 actuel-
lement. En revanche l’accès par concours professionnel au troisième grade sera réservé aux seuls agents 
du 2ème grade après 10 ans d’ancienneté théorique contre 9 actuellement et l’accès direct du premier au 
3ème grade par concours est supprimé. Un accès par concours du premier au 2ème grade sera ouvert 
après 6 ans d’ancienneté théorique.S’agissant des conditions d’avancement, l’organisation de la nouvelle 
carrière représente donc aussi un recul. Le SNUI réclame des conditions de promotions ne laissant aucune 
place à l’arbitraire et exige un déroulement linéaire de la carrière
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ECH.
INDICE

MAJORE
CADENCE DUREE

CUMULEEMOYENNE MINIMALE
11 551 - - 33
10 535 3 ans 2 ans 3 mois 30
9 519 3 ans 2 ans 3 mois 27
8 494 3 ans 2 ans 3 mois 24
7 471 3 ans 2 ans 3 mois 21
6 449 2 ans 1 an 6 mois 19
5 428 2 ans 1an 6 mois 17
4 410 2 ans 1 an 6 mois 15
3 395 2 ans 1 an 6 mois 13
2 380 2 ans 1 an 6 mois 11
1 365 1 an 1 an 10

ECH.
INDICE

MAJORE
CADENCE DUREE

CUMULEEMOYENNE MINIMALE

7 471 28
6 449 4 ans 3 ans 22
5 428 3 ans 2 ans 3 mois 19
4 410 3 ans 2 ans 3 mois 16
3 395 2 ans 6 mois 2 ans 13 + 6 mois
2 380 2 ans 6 mois 2 ans 11
1 365 2 an 1 an 6 mois 9

ECH.
INDICE

MAJORE
CADENCE DUREE

CUMULEEMOYENNE MINIMALE
13 515 - - 34
12 491 4 ans 3 ans 30
11 468 4 ans 3 ans 26
10 445 3 ans 2 ans 3 mois 23
9 425 3 ans 2 ans 3 mois 20
8 405 3 ans 2 ans 3 mois 17
7 390 3 ans 2 ans 3 mois 14
6 375 3 ans 2 ans 3 mois 11
5 361 3 ans 2 ans 3 mois 8
4 348 2 ans 1 an 6 mois 6
3 340 2 ans 1 an 6 mois -
2 332 2 ans 1 an 6 mois -
1 327 1 an 1 an -

ECH.
INDICE

MAJORE
CADENCE DUREE

CUMULEEMOYENNE MINIMALE
- - - - -
- - - - -
- - - - -
- - - - -
- - - - -
8 489 - - 17

7 465 4 ans 3 ans 14
6 443 3 ans 2 ans 3 mois 11
5 420 3 ans 2 ans 3 mois 8
4 405 2 ans 6 mois 2 ans 6
3 384 2 ans 1 an 6 mois -
2 370 2 ans 1 an 6 mois -
1 362 1 an 1 an 6 mois -

ECH.
INDICE

MAJORE
CADENCE DUREE

CUMULEEMOYENNE MINIMALE
13 486 - - 33
12 466 4 ans 3 ans 29
11 443 4 ans 3 ans 25
10 420 3 ans 2 ans 3 mois 22
9 400 3 ans 2 ans 3 mois 19
8 384 3 ans 2 ans 3 mois 16
7 371 3 ans 2 ans 3 mois 13
6 358 3 ans 2 ans 3 mois 10
5 345 3 ans 2 ans 3 mois 7
4 334 2 ans 1 an 6 mois 5
3 325 2 ans 1 an 6 mois 3
2 316 2 ans 1 an 6 mois 1
1 310 1 an 1 an 

ECH.
INDICE

MAJORE
CADENCE DUREE

CUMULEEMOYENNE MINIMALE
13 463 - 28
12 439 4 ans 3 ans 24
11 418 3 ans 2 ans 3 mois 21
10 395 3 ans 2 ans 3 mois 18
9 384 3 ans 2 ans 3 mois 15
8 370 3 ans 2 ans 3 mois 12
7 362 3 ans 2 ans 3 mois 9
6 352 2 ans 1 an 6 mois 7
5 339 1 an 6 mois 1 an 6 mois 5+6 mois
4 325 1 an 6 mois 1 an 6 mois 4
3 319 1 an 6 mois 1 an 6 mois 2+6 mois
2 303 1 an 6 mois 1 an 6 mois 1
1 297 1 an 1 an 

Comparatif des carrières B avant et après réforme

Nouveau 2ème grade

Nouveau 1er grade

Nouveau 3ème grade

EP

EPTA

TA

TA : Tableau d’avancement     -     EP : Examen professionnel

Actuel 1er grade

Actuel 2ème grade

Actuel 3ème grade

Selon le dispositif prévu par la DGAFP, les agents seront reclassés dans les nouveaux grades selon les disposi-
tions détaillées dans les tableaux ci-dessous. Les reclassements devraient s’effectuer à la même date pour tous 
les agents d’un même corps. Le décret devrait être soumis à l’avis du Conseil supérieur de la Fonction Publique au 
courant du deuxième trimestre 2009. La date de mise en application n’est pas fi xée. Titulaires au 1er septembre, 
vous serez également reclassés.

Le reclassement des agents dans les nouveaux grades

TA

TA

EP

EP

- SNUI/CS-2009/FIN/13 -



CONDITIONS DE RECLASSEMENT DANS LE NOUVEAU 3ème GRADE

ECH. ANCIENNETE REPORTEE DANS 
L’ECHELON DU NOUVEAU GRADE

INDICE GAIN
INDICIAIRE

CADENCE
BRUT MAJ. MOYENNE MINIMALE

11 - 660 (*) 551 - - -
10 S.A. 640 (*) 535 + 21 3 ans 2 ans 3 mois
9 Avec A.A. 619 519 + 5 3 ans 2 ans 3 mois
8 1/4 de A.A. + 2 ans 585 494 + 4 3 ans 2 ans 3 mois
8 A.A. au-delà d’1 an 585 494 + 27 3 ans 2 ans 3 mois
7 Avec A.A. + 2 ans 555 471 + 4 3 ans 2 ans 3 mois
7 A.A. au-delà d’1 an 555 471 + 26 3 ans 2 ans 3 mois
6 A.A. + 1 an 524 449 + 4 2 ans 1 an 6 mois
6 2/5 de A.A. 524 449 + 28 2 ans 1 an 6 mois
5 4/3 de A.A. au-delà d’1 an 497 428 + 31 2 ans 1 an 6 mois
4 Avec A.A. 469 410 + 13 2 ans 1 an 6 mois
3 Avec A.A. 450 395 + 18 2 ans 1 an 6 mois

SITUATION DANS LE GRADE DE
CONTROLEUR PRINCIPAL

ECH. ANCIENNETE DANS 
L’ECHELON

INDICE
BRUT MAJ.

- - - -
7 3 ans et + 612 514
7 - de 3 ans 612 514
6 - 580 490
5 + d’1 an 549 467
5 - d’1 an 549 467
4 + d’1 an 518 445
4 - d’1 an 518 445
3 - 487 421
2 + d’1 an 453 397
2 - d’1 an 453 397
1 - 425 377

CONDITIONS DE RECLASSEMENT DANS LE NOUVEAU 1er GRADE

ECH. ANCIENNETE REPORTEE DANS 
L’ECHELON DU NOUVEAU GRADE

INDICE GAIN
INDICIAIRE

CADENCE
BRUT MAJ. MOYENNE MINIMALE

13 S.A. 576 486 + 23 - -
12 A.A. dans la limite de 4 ans 548 466 + 3 4 ans 3 ans
11 A.A. 516 443 + 4 4 ans 3 ans
10 A.A. 486 420 + 2 3 ans 2 ans 3 mois
9 A.A. 457 400 + 5 3 ans 2 ans 3 mois
8 A.A. 436 384 0 3 ans 2 ans 3 mois
7 A.A. 418 371 + 1 3 ans 2 ans 3 mois
7 S.A. 418 371 + 9 3 ans 2 ans 3 mois
6 4/3 A.A. au-delà de 6 mois + 1 an 393 358 + 6 3 ans 2 ans 3 mois
6 A.A. 393 358 + 6 3 ans 2 ans 3 mois
5 4/3 de A.A. + 1 an 374 345 + 6 3 ans 2 ans 3 mois
5 A.A. au-delà d’1 an 374 345 + 20 3 ans 2 ans 3 mois
4 3/2 de A.A. + 6 mois 359 334 + 9 2 ans 1 an 6 mois
4 A.A. au-delà d’1 an 359 334 + 15 2 ans 1 an 6 mois
3 A.A. 347 325 + 6 2 ans 1 an 6 mois
2 4/3 de A.A. 333 316 + 13 2 ans 1 an 6 mois
1 A.A. 325 310 + 13 1 an -

SITUATION DANS LE GRADE DE
CONTROLEUR de 2ème CLASSE

ECH. ANCIENNETE DANS 
L’ECHELON

INDICE
BRUT MAJ.

13 + de 4 ans 544 463
13 - de 4 ans 544 463
12 - 510 439
11 - 483 418
10 - 450 395
9 - 436 384
8 - 416 370
7 - 398 362
6 + de 6 mois 382 352
6 - de 6 mois 382 352
5 - 366 339
4 + d’1 an 347 325
4 - d’1 an 347 325
3 + d’1 an 337 319
3 - d’1 an 337 319
2 - 315 303
1 - 306 297

CONDITIONS DE RECLASSEMENT DANS LE NOUVEAU 2ème GRADE

ECH. ANCIENNETE REPORTEE DANS 
L’ECHELON DU NOUVEAU GRADE

INDICE GAIN
INDICIAIRE

CADENCE
BRUT MAJ. MOYENNE MINIMALE

13 S.A. 614 515 + 26 - -
12 Avec A.A. + 2 ans 581 491 + 2 4 ans 3 ans
12 A.A. au-delà de 2 ans 581 491 + 26  4 ans 3 ans
11 A.A. + 2 ans 551 468 + 3 4 ans 3 ans
11 4/3 A.A. au-delà d’1 an 6 mois 551 468 + 25 4 ans 3 ans
10 4/3 de A.A. + 1 an 518 445 + 2 3 ans 2 ans 3 mois
10 A.A. au-delà de 2 ans 518 445 + 25 3 ans 2 ans 3 mois
9 A.A. + 1 an 493 425 + 5 3 ans 2 ans 3 mois
9 A.A. au-delà d’1 an 6 mois 493 425 + 20 3 ans 2 ans 3 mois
8 4/3 de A.A. + 1 an 463 405 0 3 ans 2 ans 3 mois
8 A.A. au-delà d’1 an 463 405 + 21 3 ans 2 ans 3 mois
7 A.A. + 1 an 444 390 + 6 3 ans 2 ans 3 mois
7 A.A. au-delà d’1 an 444 390 + 20 3 ans 2 ans 3 mois
6 3/2 de A.A. + 1 an 6 mois 422 375 + 5 3 ans 2 ans 3 mois
6 Avec A.A. 422 375 + 13 3 ans 2 ans 3 mois

SITUATION DANS LE GRADE DE
CONTROLEUR de 1ère CLASSE

ECH. ANCIENNETE DANS 
L’ECHELON

INDICE
BRUT MAJ.

8 + de 4 ans 579 489
8 - de 4 ans 579 489
7 + de 2 ans 547 465
7 - de 2 ans 547 465
6 + d’1 an 6 mois 516 443
6 - d’1 an 6 mois 516 443
5 + de 2 ans 485 420
5 - de 2 ans 485 420
4 + d’1 an 6 mois 463 405
4 - d’1 an 6 mois 463 405
3 + d’1 an 436 384
3 - d’1 an 436 384
2 + d’1 an 416 370
2 - d’1 an 416 370
1 - 399 362

Conditions de reclassement des contrôleurs de 1ère classe dans le nouveau 2ème grade

Conditions de reclassement des contrôleurs de 2ème classe dans le nouveau 1er grade

Conditions de reclassement des contrôleurs principaux dans le nouveau 3ème grade

(*) 10ème échelon = Indice brut 646 en 2011 (Indice majoré = 540)
(*) 11ème échelon = Indice brut 675 en 2011 (Indice majoré = 562)

A.A. = Ancienneté acquise
S.A. = Sans ancienneté
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A transmettre à : gestionb@snui.fr
ou à déposer dans la case courrier ou la boîte aux lettres du SNUI ENI Elèves 

RECLASSEMENT de C en B

Renseignements à fournir:  Nom :                              Prénom :                                   

Etablissement :         ENI C-F :                  EFENI Noisy :                   ENC :         

Ancienneté en C au 30/09/2005 (avant refonte de la carrière) :

Grade …………..……..  Echelon : ………..    Prise de rang : ……………………………….

Ancienneté en C au 01.10.2005 (après refonte de la carrière) :

Grade …………..……..  Echelon : ………..    Prise de rang : ……………………………….

NB : tu pourras trouver ces renseignements soit sur les notifi cations d’avancement d’échelon, soit sur 
AGORA libre-service agent (Portail métiers sur Eole)

Ancienneté au moment de la nomination  (1er septembre 2009) : …

Grade …………..……..  Echelon : ………..    Prise de rang : ……………………………….

Durée du service national effectué le cas échéant :   …………………………………………

CADRE REPONSE

Reclassement en B :

Au 1er septembre 2009 … :

   Contrôleur 2ème classe ………ème  échelon        du ………………….………200…

     SYNDICAT NATIONAL UNIFIÉ DES IMPÔTS
      80-82 RUE DE MONTREUIL 75011 PARIS
      Tel : 01-44-64-64-44 - Fax : 01-43-48-96-16
     E-mail : snui@snui.fr
     Internet : http://www.snui.fr



80-82 rue de Montreuil - 75011 PARIS
Tel : 01-44-64-64-44  -  Fax : 01-43-48-96-16  

E-mail : snui@snui.fr  -  Internet : http//www.snui.fr

A l’Ecole, tu peux contacter

ENI CLERMONT ENI NOISY

Martial DEUNIER :
 Secrétaire de la section 
 enseignants et administratifs
Le local du SNUI se trouve au 4ème 
étage de l’école, bureau 416.

Delphine MESUREUR : 
Secrétaire de la section 

 enseignants et administratifs
Le local du SNUI se trouve au RDC

Durant ton séjour à l’école tu pourras rencontrer Désiré ROPERS, 
secrétaire national du SNUI chargé des écoles et Maurice MARTIN 
Capiste national contrôleurs


